
1/1

ART. 2 N° 115

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 avril 2018 

NOUVEAU PACTE FERROVIAIRE - (N° 851) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 115

présenté par
M. Wulfranc, M. Jumel, M. Bruneel, M. Chassaigne, Mme Buffet, M. Dharréville, M. Dufrègne, 

Mme Faucillon, M. Lecoq, M. Peu et M. Fabien Roussel
----------

ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre de l’application des textes de l’Union européenne, la France a déjà ouvert à la 
concurrence le marché du fret ferroviaire (2e paquet ferroviaire, transposé en 2003 et 2006) et du 
transport international de voyageurs (3e paquet ferroviaire, transposé 2009). La directive 
2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 modifiée par le 4ème 
paquet ferroviaire vient parachever cette libéralisation des marchés ferroviaires en prévoyant 
l’ouverture à la concurrence de l’ensemble des services domestiques de transport ferroviaire de 
voyageurs. Tant en termes d’efficacité et de sécurité qu’en considération des déséquilibres 
démographiques qui affectent notre pays ou de l’état très dégradé du réseau, le gouvernement serait 
bien inspiré de s’opposer à une ouverture à la concurrence dont les usagers n’ont rien à attendre.Les 
auteurs de l’amendement proposent en conséquence la suppression de cet article.


